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Monsieur Alain LECOINTE, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Dans le cadre de la Délégation de Service Public des Transports Urbains, Transdev Niort Agglomération 
est chargé de mettre en œuvre un service de transports à la demande pour les personnes à mobilité 
réduite. 
 
Le règlement d’exploitation y compris le service de Transport de Personnes à Mobilité Réduite (TPMR), 
approuvé par délibération du Conseil d’agglomération du 8 avril 2019 prévoit :  
 
« Article 11.2.1 : Ayants droits au service TPMR :  
Pour le service de déplacements collectifs et durables PMR, seuls les titulaires d’une carte d’invalidité 
en cours de validité, délivrée par la Maison Départementale des Personnes Handicapées dont le taux 
d’invalidité est supérieur ou égal à 80%. » 
 
Le Centre de rééducation et réadaptation fonctionnelles Mélioris Le Grand Feu, 74 Rue de la Verrerie à 
Niort, accueille, en résidence des patients qui relèvent tous d’une lourde pathologie. 
 
Ils peuvent résider à NIORT plusieurs mois voire, pour certains, plusieurs années. 
 
Or, pour les patients qui se trouvent en phase de retour à l’autonomie, le passage devant la 
Commission des Droits et de l’Autonomie de la Maison Départementale des Personnes Handicapées 
(MDPH) n’est pas possible tant que leur situation médicale n’a pu être consolidée. 
 
Pour ces patients en phase de retour à l’autonomie, l’usage du service des TPMR de tanlib permet 
d’effectuer des déplacements personnels sur le NIORTAIS en faisant appel à un service public dont ils 
seront, peut-être, usagers lors de leur retour à leur domicile et après attribution de la carte par la 
MDPH. 
 
Il a donc été établi une convention avec la CAN permettant d’autoriser l’accès au service du TPMR aux 
patients, résidents longue durée dans l’établissement, présentant un taux de handicap de 80% non 
encore confirmé par la MDPH mais attesté par le corps médical du centre de rééducation et 
réadaptation fonctionnelles. 
 
Hormis la question du classement par la MDPH, l’usage du service des TPMR par des patients du 
Centre Mélioris Le Grand Feu est accepté conformément au règlement du service et notamment le 



périmètre de desserte, les horaires de fonctionnement du service, la réservation, la tarification, 
l’inscription, la prise en charge et les conditions générale d’utilisation et de respect des consignes de 
sécurité. 
 
 
Le Conseil d’Agglomération : 
 

- Approuve le texte de la convention joint à la présente délibération, 
 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué aux Mobilités à signer cette convention, 
 

- Charge Transdev Niort Agglomération, titulaire de la Délégation de Service Public comprenant 
la mise en œuvre du Transport des Personnes à Mobilité Réduite, d’appliquer les termes de 
cette convention. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 79  
Contre : 0 
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Alain LECOINTE 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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